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Réaction d’Anne Hidalgo à  

l'accord conclu à la COP21 

 
« Je salue solennellement l’accord de Paris qui vient d’être finalisé par les négociateurs à la 

COP21. Comme la présidence française l’a affirmé à plusieurs reprises, cet accord fait suite à 

une mobilisation décisive et historique de la société civile, des villes du monde et du secteur 

privé, qui apportent dès aujourd’hui les solutions à la lutte contre le péril climatique. 

 

Le vendredi 4 décembre, pour la première fois pendant une COP, des Maires du monde entier se 

sont rassemblés à l’Hôtel de Ville pour décider collectivement d’agir concrètement pour la planète 

et l’avenir de nos enfants. Ensemble, nous avons par exemple décidé de la réduction à hauteur 

de 80% de nos émissions de gaz à effet de serre et nous sommes fixés pour objectif d'aller vers 

100% d'énergies renouvelables dans nos villes d'ici à 2050. 

 

Aujourd’hui, une étape majeure a été franchie. L’accord prévoit notamment une clause 

ambitieuse de révision tous les 5 ans qui porte sur ses trois axes : l’adaptation au dérèglement 

climatique, la réduction des émissions de gaz carbonique et le financement pour les pays du Sud. 

Paris et le Cities40 – C40, qui rassemble les 82 métropoles mondiales les plus importantes – 

sont résolument engagés dans toutes ces directions. 

 

La COP21 n’est pas un aboutissement, elle est un point de départ. Face à l’enjeu universel du 

péril climatique et des inégalités qu’il produit, chacun doit prendre sa part. Paris, comme les 

villes-mondes, continueront à être au rendez-vous de leurs responsabilités.  » 

  

Anne Hidalgo 

Maire de Paris 
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